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"»1ère seance ; elle s’est occupée de l’orgauisa- 
“areaux et de la verification des pouvoirs.

’attentat dirigétil,01, tlue'(lues faits relatifs à 
I a Personne du roi :

^^trgues®01L1 ry 1 âgée 19 ans . fille du maître de poste 
l'HDcnt ■ 1 )' se trouvait à la descente du Pont-Royal, 
j:iiir |e £u ® cortège allait passer; elle se mit pour le 
Ne ,ort trottoir et au premier rang Lorsque les 
'llltreim,, \m ' ann0Ilc®rent l’arrivée de S. M. Un jeune 
Ma pL. :Ssa VI°lcnnnent Mlle. Boury d’un coup de coude 
'Vver Jv. ef se. mit devant elle. Cette demoiselle lui 
’ t| |]e 1“ 1 devait avoir plus de délicatesse envers une 
le jju 11 aucune réponse à ce peu de mots. 
jJjj voirc*err*®re *u> • et s’appuya sur cet hom-

iv v: .par-dessus 
“ndivnlu
80[) gousset 

épaule

fit

I Stiele Bn..tUr a détente , et ajustait son coup, lorsque 
■ Cs (leux aPfrÇut le bout du canon ; elle saisit aus- 
',5e et U p"13'118 e Dras de l’individu, l’attira vivement 

e coup partit.

ÉL’^Sr®,^6 crier

au parapet du pont. Des personnes 
• void ■ 3ux Se°éraux qui approchaient : C’est cette 
™lée dans u ** i “^signant, elle s'évanouit alors , et 

ne des voitures du cortège. Lorsqu’elle fut

FRANCE.

Paris, le 21 novembre. — Il y a eu un dîner de 
«couverts chez le roi. Les principaux membres 
Ibautorités civiles et militaires y étaient invi- 

, ainsi que les douze maires de Paris, et les 
[tiers supérieurs de la garde nationale et de la 

liaison. Le président de la chambre des pairs et 
président de la chambre des députés étaient assis 

ai côtés du roi. Le président du conseil et le ma- 
ttU commandant de la garde nationale était 

auprès de la reine.
Du grand nombre de députations des grands corps 

le l’état se sont rendus auprès du roi , à l’occasion 
lefitéoemeiit d’avant hier.
-Voici très-exactement comment le roi a ra- 

wlohier, au milieu d’un groupe de députés, l’at- 
(«htcontre sa personne : <t J’avais en ce moment 
''Jem tournés de ce côté; j'ai vu l’homme, qui 
lait place au second rang des spectateurs , dérau- 
srceux qui e'taient devant lui et avancer le bras ;

u |e le reconnaîtrais. J'ai vu la fumée du 
llh mais je n ai pas entendu siffler la balle. »

matin, à il heures, un individu se di- 
1,1 le (ils de Louis XVI , a été arrêlé place du 
irjousel et conduit au poste du guichet de l’E-

' De nouvelles arrestations ont eu lieu hier
iJ]°urd hui , 72 mandats d’amener ont été' dé
lies.
-Avant-hier, sur toute la route suivie par le oor- 

ro1 > et quelques instans avant Fatten- 
a Pont-Royal , on distribuait à profusion 

®primé de vingt-quatre pages intitula : Projet
«Constitution.

Moniteur contient ce matin le releve' de tous 
linnens hollandais sur lesquels l’embargo a été 
ans les ports de France. Ils se montent en

‘•'3 2J,
■H chambre des pairs a tenu aujourd’hui sa 

seance sous la présidence de M. le baron 
" er. elle à élu ses secrétaires définitifs, qui 

le bureaa avec M. le président. Ce 
vice-amiral Emeriau , le duc de ßas- 

}]Jj hue de Valmy et le comte Gilbert des

Cambre des députe's a tenu également sa

un peu revenue, et d’après les questions qu’on lui fit, elle 
nomma M. le ministre Thiers; on la conduisit aussitôt chez 
lui; mais la, ayant presqu’entièrement repris ses sens, elle 
donna son nom et celui de l’hôtel où elle loge ; ensuite elle 
lut transported chez M. le procureur du roi , pour y faire sa 
deposition , et de là au palais des Tuileries. Elle entra dans 
les appartenions soutenue par deux personnes ; elle fut sa
luée^ par des bravos universels de la part des généraux, dé
putés , pairs de France et autres personnes présentes, la reine 
accourut se précipiter à son cou , fondant en larmes d’at- 
tendiissemeut, et s’écriant : C'est donc vous, mou enfant , 
gui avez sauvé les jours de mon mari. Les cris , les bravos 
!e lieu de la scène, l’enthousiasme que tout le monde ma
nifestait , causèrent une telle émotion à Mlle Boury , qu’elle 
tomba dans des attaques de nerf, que jusque là el|e n’avait 
point encore éprouvées. On s’empressa de lui prodiguer des 
secours.

M. le procureur du roi vint ensuite lui offrir de la recon
duire à son hôtel. Elle y arriva encore toute tremblante 
à 6 heures l (2 du soir.

Cette demoiselle, jeune , jolie , d’un caractère très-doux , a 
fait preuve d’uue présence d’esprit et d’un courage rare en 
cette ^ circonstance. Elle a raconté son histoire avec une 
clarté et une précision qui offraient encore un plus grand in
térêt par sa prononciation un peu flamande.

Post-scriptum. — Cinq heures moins un quart. 
Le bruit se confirme de l’arrestation du meurtrier 
qui a tiré le coup de pistolet sur Sa Majesté. Voici 
les circonstances que l’on raconte au sujet de cette 
arrestation :

« La police se serait rendue chez la maîlresse 
de celui qu’elle soupçonnait l’auleur du crime , le 
pistolet lui aurait été présenté , et on lui aurait 
demandé ; si elle ne connaissait pas celui a qui il 
appartenait ; celle-ci sans réfléchir aux conséquen
ces aurait répondu précipitamment , c’est à M... 
Cet aveu aurait confirmé la police dans ses soup
çons , et l’aurait mise sur les traces de l’individu, 
fin s’est rendu à son domicile , il n’était point 
rentré depuis le moment où le crime a été com
mis. Enfin après de longues recherches , on l’a 
trouvé vê n d’autres vêtemens que ceux qu’il porte 
d’habitude. Il avait aussi coupé sa longue barbe à 
la jeune France.

» Ou dit que cet individu est âgé de 32 à 35 
ans ; il a élé Iran-féré ce matin à la conciergerie. 
Ou ajoute que M, ïtarîhe et M. Tbiers se sont 
rendus ce matin chez le roi pour lui annoncer 
cetle arrestation. »

ses épaules le cortège. A ce mo
on mouvement du bras gauche , pour 

1 petit pistolet qu’il y tenait caché, et 
le dZrle u,ri C0UP au menton de la demoiselle. Il

H aon
de lâcher6^113'1' 'e kras avec force ; mais elle fut 

1 elle h „ Pnse ’ parce qu'un autre individu placé 
Mtoir. P°ussa rudement et la fit tomber au bas 

voyant 1’
1 as*assin s’enfuir du côté des Tuileries , elle eut 

arrête! arrête ! Elle se releva avec

BELGIQUE.

Bruxelles , le î3 novembre. — La chambre des 
représentans a continué hier la discussion de l’adrese. 
MAL DeleeuW , Angillis , H. Vilain XIIII , Devaux,. 
Jaminé, F. de M érode et U. de Brouckere out pris 
successivement la parole.

Aujourd’hui la chambre a adopté les deux pre
miers paragraphes proposés par M.de Robiano, après 
y avoir inséré le paragraphe suivant :

» C’est surtout dans les crises nationales que les 
grands corps de l’état se rallient élroiteinent autour 
du tiône. V. M. trouvera cet empressement dans 
la chambre des représentans. Elle vient lui présen . 
ter l’hommage de son respect , de sa reconnaissance 
et de son détouemeut. «

ARMÉE FRANÇAISE-
QUARTIER GÉNÉRAL. ---  MERXEM.

22 novembre.

La soirée d’hier et (a journée ont été utilement 
employées. L’ordre s’e'tablit par tout , les routes et 
la campagne se dégagent de l’encombrement qui 
existait hier , des fours de campagne sont déjà 
en activité sur plusieurs points et les distribu
tions de vivres ont été faites régulièrement.

Pendant toute la journée , la campagne tout au
tour d’Anvers , a présenté le spectacle le plus ani- 

i nié. 11 y a sur tons les points un nombre assez cou-

snlerab e de moulins du haut desquels on domine 
tout le pays Ils ont été tous, pendant tont le jour 
entièrement convert de soldats , s’accrochant à tous* 
es points qn’ils pouvaient atteindre, et tenant de 

la leurs regarda fixés vers la citadelle. Ils ont peine 
à comprendre comment une proclamation du ge'né- 
ral n’est pas encore venue leur annoncer qu’un des 
buts d’armes les plus mémorables de l’époque est 
confié à leur bravoure.

La vérité est qu’ainsi que je vous l’ai annoncé, 
la journée de demain sera employée en organisa
tion. On craint aussi quelque retard dans le dé
barquement du materiel de siège L’ordre est parti 
ce matin de hâter cette opération importante , ce 
n’est que lorsqu’elle sera terminée que le maréchal 
pourra considérer l’armée de siège comme définiti
vement constituée;

Quant à lui personnellement , il est prêt , son 
plan d’attaque est arrêté, ses dispositions sont pri
ses dans la prévision d’une défense désespérée de 
la part du général Chassé.

Hier au soir et nne partie de la journée ont élé 
employés par le maréchal Gérard à parcourir les 
cantonnemcns , il s’est arrêté presque partout, pour 
s’informer si rien ne manquait aux soldais.’Il est 
satisfait de cette tournée ; et les soldats aussi ont 
vu avec plaisir leur général descendre dans les dé-» 
tails les plus minutieux.

Des renseignement particuliers me permettent 
de vous dire que chaque jour augmeute les motifs 
d’espérer que le général Chassé ne tirera pas 
sur la ville. r

Voici la composition de l’armée du Nord 
novembre :

au 22

Avant-garde. - Duc d’Orléans, ayant sa position sur la route 
de Breda a Rosendaal. Quartier-général à Brasschaet. 20« lé
ger, 3 bataillons; t*r hussards, 4 escadrons, t«r lanciers 4 
escadrons. * ^

1 Première division. — Généra] Sébastiani, sur la rive gau- 
che de 1 Escaut. Quartier general à St.-Nicoias. 1« brigade géné
ral Harlez , 11« légers 3 bataillons ; 5« de ligue , 3 batàifi^s 2- 
brigade general de Raimgny , 8« de ligne , 3 bataillons ; 19e de 
ligne ,*3 bataillons.

Deuxième division — Général Achard , sur la Route de Turn 
hout a Berg-op-Zoom, Quartier-général à Schooien, 1 i« briaade 
général Castellanne , 8' léger, 3 bataillons , 12« de ligne 3 ba’ 
taïUons. ^brigade, général Voirol; 22« de ligne , 3 bataillons. 
oye de ligne , .5 bataillons.

Troisième division. — Général Jamin , Malines et Con- 
tich. Quartier-général à Contîch D« brigade, général Zœppfel, 
19« léger , 3 bataillons ; 18« de ligne , 3 bataillons. 2« brigade : 
général Georges, 52« de ligue, 3 bataillons 58« de ligne • 3 
bataillons. ° ’

Quatrième division. — Général Fabre , sur la rive droite de 
l'Escaut et du Rupel Quart er général à Hemixein. t»« brigade 
général Rapatei ; 7« de ligne, 3 bataillons ; 25« de ligne , 3 ba 
taillons. 2« brigade , général d’Héœicourt, 61e de ligne, 3 bataib 
Ions ; 65e de ligne , 3 bataillons.

Cavalerie. — Brigade du général Lœwestine, sur la route 
de, Berg-op-Zoom, 7= chasseurs , 4 escadrons , 8« chasseurs 4 
escadrons Brigade du général Simonneau. Contich, 4« chas
seurs , 4 escadrons ; 5« hussards, 4 escadrons.

Division du général Dejean. — Alost et environs, quartier- 
general Alost. t«' brigade général de Rigny, 2e. hussards 4 
escadrons ; i er. chasseurs , 4 escadrons ; 2e. brigade, géné
ral Latour Maubourg , 5e. dragons , 4 escadrons ; tOe. dragons, 
4 escadrons.

Division du général Gentil Saint Alphonse , Grammont et 
Audenaerde , Ire, brigade, general Vilate , ter. cuirassiers 
4 escadrons ; 4e. cuirassiers, 4 escadrons ; 2e. brigade, géné’- 
ral Gusler , 9e. cuirassiers, 4 escadrons ; 10e. cuirassiers, 4 
escadrons. . ’
, Da cinquième division dite de réserve, se forme en ce moment 
a Valenciennes, Lille et Maubeuge , elle sera commandée par 
le général Schram, qui aura sous ses ordres les généraux Rul- 
lière et Durocheret.

Au quartier-général sous Anvers , le 20 novembre.
Ordre du jour.

M. le maréchal commandant en chef a été satisfait de la 
manure dont les troupes ont marché , et de l’ordre qu’il a 
remarque dans les colonnes. La gaieté et l’ardeur du soldat 
pour supporter la fatigue, annoncent ce qu’on peut atten
dre de lui pour les travaux de la tranchée et les dangers

!

4»î



(fei siège. La bonne disposition des habitaus à nous rece
voir , justifie les égards que les Français conserveront toujours 
pour eux dans toutes leurs relations. Les troupes vont occu
per des positions où elles rencontreront encore des portions 
de l’armée belge : en a ttendant qu’on assigne les postes dans 
lesquels les Francais relèveront les Belges, nous aurons soin 
de vivre avec eux dans la meilleure intelligence, et de nous 
serrer autant que possible, quand même il en résulterait une 
gêne momentanée. L’estime réciproque doit rendre tacites et 
honorables tous nos rapports avec nos allies.

Les deux gouvernemens ont pris, de concert, les mesures 
pour-assurer la subsistance de l’armée française, sort, sur des 
fournitures de magasins, toutes les fois que les circonstances 
le permettront, soit par des prestations de la part des habi
tant qui doivent être régularisées avec le plus grand soin. Le 
mode de régularisation et la délivrance du bon ou récépissé 
a été déterminé par des instructions spéciales de 1 intendant 
de l’armée : les sous-intendans sont spécialement charges de 
veiller à ce que les instructions soient suivies ponctuellement, 
ils doivent les expliquer aux habilans et à la troupe, et in
tervenir partout, eux et leurs agens, pour prévenir les désor
dres et ies plaintes.

Monsieur le maréchal commandant en chef, recommande 
ce soin avant tous les autres, nou-seulement à l'administra
tion militaire, dont il connait et apprécie le zèle , man 
aussi aux généraux et chefs de corps et a tous les oniciers 
des régimens qui sont, au nom des soldats qu’ils comman
dent, les premiers intéressés au bien-être et à l’honneur de 
l’ânndc

Le quartier-général de M. le maréchal sera établi jusqu'à 
nouvel ordre à Merxem

L’armée est prévenue que M. le colonel Caradoc est ar
rivé en qualité de commissaire anglais et qu’il suivra l’armée.

Le chef d’état-maior-généial de t’armée, 
ST.-CYR NUGUES.

Li£ge, le Novembre.

Ou écrit de Boom , le 21 novembre :
« Lo déchargement des bateaux portant la ma 

jeure partie do matériel pour le sie'ge de la cita 
delle d’Anvers , 11e va pas aussi vile qu’on l’avait 
pensé , on n’a pu de'charger aujourd’hui que deux 
bateaux ; il est probable que maintenant qu’on est 
en train, les choses iront plus vite. Mais on ne 
croit pas que tout puisse etre débarqué avant di
manche. Ces bateaux portent, comme je vous l’ai 
mandé , un parc considérable, d’artillerie de siège ; 
tout ce qui en fait partie est neuf, ies pieces me
me n’ont jamais servi ; elles n’ont été qu’essayées 
aux fonderies de Douai.

On a aussi débarqué une grande quantité de

Par ariêt , en date du 20 de ce mois, la 
haute cour militaire, réformant sur l’appel interjeté 
par les uommés Barnabé, Danture , Tombeur, Ga
land , Boussard , Antony , Warsage , Lakaye , Bru
nei, Berthot, Boverie et Van Elderen , tous gardes 
au Ier bataillon de la légion mobilisée des gardes 
civiques de la province de Liège, en garnison a 
Gaud , lo jugement du conseil de guerre de la pro
vince de la Flandre orientale , en date du 9 août 
dernier, et a condamné le nommé Barnabe, à la 
peine de mort par les armes ; Brunei, à t5 années 
de brouette ; Danture et Lakaye , chacun à 5 an
nées de la même peine ; ces trois derniers accusés, 
à la déchéance de l’état militaire , comme coupables 
d’avoir été instigateurs , chefs ou auteurs d’une ré 
volte générale couirc leurs supérieurs ; et ce par 
application des articles 81 , 85 , 53 et 54 du code 
pénal militaire ; Tombeur , Boussard , Antony et 
Lakaye, condamnés à 5 années de brouette, ont été 
acquittés; Galand, Warsage, Boverie , Berthot, et 
Van Elderen , comdamnés à 6 mois de détention, 
ont été également acquittés.

— On écrit d’Arlon , 21 novembre ;
« Avant-hier est arrivé à Arlon M. Prisse, co 

lonel aide-de-camp du roi. Il était porteur d’une 
lettre autographe de S. M. pour le prince de Hess- 
Hombourg , avec lequel il est chargé de négocier 
la mise en liberté de MM. Thorn et Pescatore. On

3 du lâche rédacteur sont la seule satisfaction 
que les officiers aient pu obtenir île lui, il a refusé 
toute espèce de satisfaction ultérieure el a même 
promis une rétractation formelle qui doit paraîtrai 
dans le même journal de ce soir.

A demain les nouvelles importantes.

NOUVELLES DE LA HO LLANDE.

Samodi dernier , 17 , 011 a lu l’ordre du jour sui
vant à la garnison de la citadelle d’Anvers : 
Ordre du jour pour ta citadelle d’Anvers , le. 

forts adjaccns et la force maritime de S, M, 
Sur l'Escaut.
Vaillans frères d’armes ! Le moment approche où le toi 

rage et la fidélité de la vieille Néerlande subiront uni 
épreuve. Dans peu de jours une armée française se pré 
senteia devant ces murs puur nous réduire, s’il est possi 
ble, par la force des armes à rendre cette forteresse et lt 
points qui en dépendent.

Pleins de confiance dans la (justice de notre cause et 
tranquille sur votre courage éprouvé et sur votre attacliemeJ 
au roi et à la patrie, nous verrons approcher celte arinfl 
sans crainte.

Frères d’armes ! toute la Néerlande et même l’Europe ont;
en ce moment les yeux sur nous. Montrons donc tous en géré*

' iiiaflet chacun .en particulier, que la confiance quenotte moiil 
que chéri nous a montrée n’a pas été accordée à des indigna 
et prenons la résolution de nous défendre avec uumdlecufl 
rage jusqu’à la dernière extrémité -.Vive leroil

Le générât, commandant en chef de la citadel» 
d'.AnveVs, des forts adjacens et des frees 
navales de S. M. sur l'Escaut, baron CHASSEi

ajoute même que sa mission va plus loin. Quoi
qu’il eu soit , peu d’heures après son arrivée , il t
expédié un courrier à Luxembourg , et hier il a en 
avec le général Dumoulin, une entrevue à Marner.»

M. le général Damoulin , commandant de la
forteresse de Luxembourg, a eu hier une entre 
vue, au village de Marner ( sept quarts de lieue de 
Luxembourg ) , avec le colonel belge M. Prisse.

—On écrit de Gand que le général de Rumigny. 
aide-de-camp du roi des Français , accompagné da 
major Resselt , commandant l’artillerie des Flandres 
est allé inspecter la citadelle et l’arsénal de Gaud 
dau9 ses plus petits détails.

poudre , de bombes et d’obus ; on dit que l’appro-1 — On évalue à 56,000 hommes le nombre des
Visionnement actuel de chaque pièce se compose troupes françaises en ce moment en Belgique , parmi
de 1,000 coups à tirer. Les sapeurs du génie qui 
ont été dirigés dans les environs de la citadelle , 
n’y perdent pas leur temps 1 ils sont fort occupes 
à faire des fascines et des gabions ; déjà plus de 
5o,ooo fascines sont faites , et 7 à 8,000 gabions ; 
on suppose qu’il en faudra encore autant, avant de 
pouvoir commencer les operations du siege. Ainsi 
tout sera prêt en même temps, mais pas avant lundi 
ou mardi prochain.

Anvers , le 23 novembres La navigation est 
toujours libre. La ville silencieuse et résignée jouit
d’un ordre parfait. L’espérance y règne avec l’in- -
quiétude. Nos sentimens inclinent vers l’espérance, qu’on y est dans une grande anxiété sur ies con- 

r _ ________ flRrard est sur sequences des événemeus qui se préparentr en Bel-

lesquelles 45i00° hommes d’infanterie , 8,000 de 
cavalerie, et lo reste appartenant à l’artillerie et 
au génie.

— Nous extt ayons ce qui suit d’une lettre de 
Munster du i5 courant :

On exagère beaucoup les mouvemens militaires 
delà Prusse. Jusqu’à présent, il n’y a pas plus de 
vingt mille hommes qui aient passé le Rhin, je puis 
vous le garantir. Il est done impossible de voir 
aucune intention hostile dans ces démonstrations. 
Ici personne n’y croit. » (Êm.)

Une lettre d’Aix-la-Chapelle nous apprend

— On écrit de Bréda , le 20 novembre :
t Le général-major Post a passé aujourdhui\ins« 

pection de la brigade de grosse cavalerie composa 
des régimens de cuirassiers n° 3 et 9 et du régiment 
de lanciers n° 10.

On a amené de nouveau aujourd’hui 7 déserteur« 
belges. »

— Nous apprenons que le lieutenant-colonel daj 
tillerie Bake , a été nommé par le roi commandaj 
des forts de Liilo et Liefkeusboek.

— Les chambres continuent à s’occuper fl 
lois financières. Beaucoup d’observations sou 9 
tes et soutenues avec vigueur au sujet de la mM 
ture , que les uns réprouvent totalement , 
d’autres se contentent de trouver Hop 
Généralement 011 a demandé 1 amodiation P 9 
plat-pays. I

Amsterdam, 21 novembre. Nous ®von ju 
s nouvelle de ’la citadelle hier soir ; ne 

... général Chassé avait fait tirer 2 coups 
qni ont été répétés sur toute la ligne jusqu 
singue.

Le quartier-général du maréchal Gérard est sur séquences des événemeus qui se préparent, en 
le ooint d’aller se placer à Borgerbout (faubourg gique , que les (routières se garnissent de plus en 

d Anvers. )
Le général Chassé a fait placer depuis quelques 

jours 20 pièces de canon à la Tete-ue-Flandres.
Les hollandais démolissent depuis ce matin toutes 

les maisons de la Tete-de Flandres. ^ ,
— Hier à 4 heures aucune sommation n’avait ele 

faite au commandant de la citadelle.
— Trois allèges chargées de vivres sont arrivées 

hier à la citadelle.
— Onze navires hollandais ont encoré été cap

turés par les flottes combinées,

plus de troupes , mais que l’opinion générale est 
toujours que la Prusse veut le maintien de la paix 
tout en prenant ses précautions pour le cas où 
la conduite de la France dégénérerait en agression

TAXE DU PAIN A LIEGE du 24 novembre.

Pain de seigle, 14 1[2 c au lieu de 191
Pain moitié seigle et moitié froment, au c.^ ^ ^ c,
Pain dit de ménage, 24 1[2 c.

THEATRE ROYAL DE LIÈGE, ^
Aujourd’hui dimanche , 25 novembre, ieS réj|

la 3e représentation de la Ferme de _ 0111Je’ spectacle cm 
taires , épisode en 4 actes et 5 années. tand spectil 
mencera par Fiorella, opéra en 3 acte ° 1

ANNONCES ET AVIS
diyëRÎ*

Depuis Matines jusqu’à Berchem la route est 
encombrée de troupes. — Le 21, i5o fourgons 
chargés de farine et d’avoine sont passés , et une 
grande quantité en a été placée dans une des ailes 
de notre entrepôt. _

Une grande partie du matériel de siège a été déjà 
débarquée à Boom et à Niel.

__L’équipage, de ponts , construits il y a quel
ques mois à Liège dans les ateliers de la fonderie 
par M. le capitaine Guilleminot, officier français , 
appelé en Belgique pour créer une compagnie de 
pontonniers , vient d’être mobilisé et est arrivé le 
18 de ce mois à Lonvaiu , au nombre de 28 voilures 
attelées avec un fort détachement du train d’ar
tillerie.

( Correspondance particulière. )

Berchem , le 23 novembre , à 4 heures après-midi.
Les préparatifs pour l’attaque de la citadelle se 

poursuivent avec activité. Les mineurs continuent 
à faire des fascines et des gabions. Gomme il est 
nécessaire qu’une très-grande quantité de ees oh 
jets soient préparées avant de commencer l’attaque, 
on 11e doit pas être surpris des retards qu’elle a 
éprouvés. Jusqu’à présent 84 pièces d’artillerie de 
siège, 2/p obusiers et mortiers en bronze avec leurs 
accessoires ont été débarqués à Boom et dirigés 
immédiatement sur Anvers. Dans une promenade 
que j’ai faite ce matin à Willryck , je me suis as
suré qu’une batterie de 6 pièces de 24 allongées , 
et deux obusiers y étaient arrivés.

On parle beaucoup à Anvers d’une affaire qui 
vient d’avoir lieu entre quelques officiers belges 
du 5® régiment de ligne et le sieur Emile Delrue, 
à propos de quelques lignes insultantes a l’armée 
belge insérées dans le n° 275 du Journal du com
mente d'Anvers, Quelques soufflets appliqués sur la

d’un bal,
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tes et dorées, fayences , cristaux , **■« ’ jtf
__ écossaises et de sp .

Arch“,
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RASKIN DE JARDIN, vue Féronstree’f||;ujo«EÏS|
n° 556 , vient de recevoir un asso et coati» fj
fant, qu’il VEND à des prix ®odc < ère sa» 
des PARAPLUIES an dernier gonn de |eur , 
personnes qui voudront bien 1
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Incessamment vente de LiV __—

A VENDRE une bonne
St.« Léonard, u° (46.



À LA LUNETTE ANGLAISE.
Rue Vinave A’lie n° 46, à Liège.

■ j BOULAY-RASSENFOSSE , a l’honneur de prë- 
' Son magasin est ouvert, et qu’il reçoit chaque jour 

¥ ZL marchandises en lunetteries, pendules , parfu- 
”, lampes locatelli et autres, ainsi que la quincaillerie 
,ie et française, assortiment de crayons de Conté 

* fVsin U dent aussi le véritable dépôt de la veritable 
‘i Cologne ;de F.M. FARINA .vis-à-vis la place Juhers
fleuve clu^luïcigarres de la Havanne et de Hambourg 

aitd Venant d'ouvrir un attelier, il a 1 honneur de 
'Æ aVil racommode et rétablit à neuf les pendules ,
! l montres de toute espèce; vendant s des prix tres- 

et garantissant tous ses ouvrages. Il espere men- 
jj confiance des personnes qui voudront bien lh°nor" 

j j* présence.

ÜOTTOSSE - BROUET , FERBLANTIER - LAMPISTE ,
Rue des Dominicains, n° ro6.

i son magasin bien assortis en lampes, lustres , quinqncts 
indelabresen tous genres. cristaux taillés riches et ordinaires, 
I((]aincs, fayences anglaises et aunes , tôles vernies , 

milité d’autres articles, etc. . , . .
Il fournit en location ce qui est nécessaire pour 1 éclairage 

le soirées et autres objets pour la table, 
le même vend en dessous du prix de facture des Jouet® 
tofans, voulant cesser cette partie. °y°

BtllTKES anglaises , lre qualité , cliez PERET, rue Ste Ursule.

BOIRES anglaises, chez TART, derrrière l’Hôtel-de-Vdle.

I1TRES anglaises, Ve qualité , chez ANDRIEN fils , rue 
Souverain-Pont, au petit Pavillon Anglais, ne o20. oog

Mm anglaises, ehe* PARFONDRY, derr.l’Hùtel de Ville

AU LION BELGIQUE»

et

F. HARDY, a reçu HUITRES anglaises et ANCHOIS nouveaux

VENTE D’OUTILS DE FONDEUR 
Qui aura lieu lundi prochain 26 courant, à la salle de vente 

île A, DU VIVIER, rue Velbruek, consistant en un très gros 
fl beau soufflet à double effet, avec 2 balanciers , 2 autres pe- 

un tour avec banc et roue , une quantité de chassis et 
mires outils de fondeur , plusieurs poêles , meubles et effets etc.

le lundi 10 décembre 1832, à 9 heures du matin il sera 
îoeédé, au bureau de la justice de paix des quartiers Sud et 
oest de la ville de Liège , rue Saint- Jean*en-îsle , pardevant 
pnsieur Bouby, juge de paix, et par le ministère du notaire 
GlLKINÉT, à la vente aux enchères et à l’extinction des 
jfw de vingt trois bonniers cinquante quatre perches de terre 
Rbourable, situés sur les communes de Vlytingen , Hees , 
jdlwesolt, Mopertingen et Munsterbilsen, province de Lim* 
V; appartenant à M. Pasque, propriétaire, demeurant à 

et à ses enfans.
k biens seront d’abord vendus en détail, ensuite en masse. 
Adresser à M. le juge de paix et audit notaire , pour prendre 

^naissance du cahier des charges , et obtenir de plus amples 
^seigneraeus. ?

VENTE CONSIDÉRABLE DE FONDS RURAUX.
Fundi et mardi, 3 et 4 décembre 1832, à 10 heures du 

au domicile du sieur Meitens , uubeigiste , à Proeii 
sur la grand’route de Tongres àMaestricht , et à deux 

tonies environ de cette dernière ville , il sera procédé , par le 
Parede maître Philippe SERVAIS, notaire, à Liège _ 
judication publique de près de CINQUANTE BONNIERS 
™ÜQUES , divisés en CENT SEIZE PIÈCES , se coin- 
P°ant de prairies et terres labourables , situées dans les 
finîmes de Vroenhoveu , Vlytingen , Hees , Sussen, Ros 

Fall et Mheer, arrondissement de Maestricht.
,uelte vente ne laisse rien à désirer sous le rapport des 
re^s> et de grandes facilités seront accordées aux acqu 
‘Js> qui voudraient en profiter.

..fesser , pour renseignemens plus amples , au dit notaire 
ifWAIS, dépositaire des titres , établissant la propriété des 
"‘J* à vendre;
! u reste , les placards annonçant la vente , donneront toutes 
indications nécessaires, sur le lieu, la nature et la conte- 
80(16 des terrains dont il s’agit. 923

0 VENTE D’UNE FERME D’ORIGINE PATRIMONIALE.
Le jeudi, 27 décembre 1832, à neufheures, M- DU S ART, 

°hue à Liège, vendra, aux enchères publiques, en son 
tuae, me Féronstrée, n° 569, une belle ferme appelée le 

]j0ft Bonnier, située en la commune de Roloux, à deux 
Jnes de Liège, occupée par la dame veuve Renkin, con- 

ant 43 bonniers.
ta U8îeurs P^ces de terre , situées sur les territoires de Go- 
UtaV ' roux* ^exhy, Horion, Jeneffe, Novilles et Fexlie, 

ût vendues séparément.
.«* ^dresser audit notaire DUSART , pour se procurer de3

MAGASIN A PRIX FIXE.
En gros et en détail , tenu par COUPRY , établi 

momentanément chez M. CLUCK, hotel d An* 
glcterre, près de la Comédie , à Liège,

Grand assortiment de quincaillerie fine, parfumerie , mer
cerie , tabletterie , bimbeloterie , bijouterie fine et fausse , four
nitures de bureaux , compotiers et sucriers en cristal ; porte
feuilles et notes en tous genres , boucles de ceintures, d objets 
de fantaisie pour parure.

Prix courant de quelques articles :
Epingles, bagues, clefs de montre et boutons en or , la pièce 

au choix pour 2 florins 36 c., boites de veilleuse , 365 meelies , 
pour 20 cents; crayons fins, 12 douzaines, pour 2 fis.; cir- 
fine à cacheter, le demi-kilogramme, i fl., pains a cacheter , 
le demi-kilogramme, 1 fl. mèches de quinquets, 12 douzai
nes , pour 75 c ; la demi bouteille eau de Lavande , pour 
60 c ; bon savon de Windsor ; 12 tablettes , pour 70 c., belles 
tabatières au choix , la pièce , 70 cents.

Tous les articles ci-après, provenant d’achats d occasion, sont 
cotés au prix de fabiique : i .

Cabarets, pendules et montres, peignes à chignon ordi
naire et de fautaisie ; bretelles et jarretières élastiques, gants de 
première qualité et de couleurs des plus à la mode, réchauds, 
flambeaux et autres articles en plaque argent, couteaux de 
table et mouchettes ; eaux de Cologue et autres parfumerie , 
aiusi5qu’un grand assortiment de Jouets d’enfants. 69o

FASSIN-BERLEUR, rue Pont-d’Isle, ne. 27, prévient le 
public qu’il vient de recevoir des gilets d’hiver et qu’il continue 
à avoir un bel assortiment de drapa , péruviennes, flanelles 
foulards et toiles, il se défait au prix coûtant de ses laines à tnco

V DUMONT-SARTON , négociant, à l’enseigne de la Cou
ronne de Roses , rue Vinâve-d’Ile, a ouvert son magasin de 
JOUETS D'ENFANTS qui présente un très beau choix d’ob- 
jets les plus nouveaux. Il vient (le recevoir de la première 
fubrique de Londres , une grande quantité de COTONS AN
GLAIS à tricotter et à broder, vigonia blanc et gris, le tout 
en première qualité. Son magrsin est constamment fourni de 
bas de coton, de laine et de filoselle; gants eu soie de toutes 
couleurs et en filoselle noire ; soie et fil à coudre ; cordons ; 
laines à tricoter et â broder , tours à la neige et en bandeau , 
taffetas gommé: SEMELLES EN FEUTRE vernis et non ver
nis; cuillères etfourchettes en composition imitant l'argent , etc. 
Il tient aussi les articles de mercerie qui se fabriquent à Paris , 
et la parfumerie.

( ) Jeudi 6 décembre 1832 , à 9 heures du matin, au bit 
reau de la justice de paix du quartier de l’Ouest, à Liège, 
rue St. Jean en Isle, M8 UELBODILLE , notaire, procédera 
à la VENTE aux enchères d’une bonne MAISON, propre à 
tout commerce, côiée 435, avec cour et bâtiment par der
rière , située faubourg Sainte Marguerite, audit Liège , assez 
près de la porte, appartenant à M. Dcgueldre, sellier et 
à ses enfans.

S’adresser pour avoir communication du cahier des char 
ges audit notaire , lequel est chargé de placer eu prêt sur 
hypothèques plusieurs CAPITAUX de 1000 à 5000 fl. P. B. , 
et de LOUER pour le ter janvier 1833, le CHATEAU 
d’Âigrement, situé aux A wirs.

VENl'E de BIENS patrimoniaux libres de charges.

Jeudi, 6 décembie 1832, à neufheures du matin, il 
sera procédé en la demeure de M. Henri Coune , aubergiste 
à Ramkin , commune de Grandville , sur la chaussée de Liège 
à St.-Trond , à la vente aux enchères et en détail , des piè
ces de terre et prairie qui suivent, situées a Corswaremme, 
canton de Saint-Trond, et à Rosoux , canton de 'Wavemme j 
savoir :

Contenance
Perch. Aunes-

Situation. Noms el demeures des fermiers.

52 31 Rosoux. Jean Wauters de Rosoux.
91 54 ici id.
52 31 id. id.
32 70 id. id.
34 88 id. id.
34 88 id. id.
30 52 id. Joseph Debasque de Rosoux.
61 03 id, Jean Vaneldeiien de Rosoux«
69 69 id. id.
95 62 id. Libert Roux de Rosoux.
30 52 [Cors-Warernm Ledit Jean Wauters.
La dernière de toutes ces pièces seulement est une prai- 

rie ; toutes les autres sont des terres labourables.
S’adresser au notaire ST ASSE,, à Alleur , lez-Liège, pour 

avoir communication des titres de propriétés, ainsi que du 
cahier des charges, qui offre les plus grandes facilités aux 

j acquéreurs. 928

( ) Lundi 3 décembre 1832 , à deux heures de relevée ' 
adjudication voloniaire , avec facilité de payement , par le 
ministère de M" DELVAUX , notaire, en son étude , rue Vi- 
nave-d’Isle, n° 41 , d’une belle MAISON bâtie à neuf, avec 
un jardin derrière , située à Liège , faubourg Saint-Gilles „ 
n° 502. S’adresser , pour connaître les conditions , à Me BF.L- 
VAUX , rue Vinave d’Isle, n° 4t.

MAGASIN PLAGE VERTE N* 780.
Chez F. PRINZEN sont arrivés les assortiments de lainage, 

tels que gilets, jupons, camisoles, caleçons tricotés et tisses 
pour femmes , hommes et enfans , en toute qualité, gilets, ca
misoles et jupons de cachernir , robes d’enfans , bas de laine 
de Erance et autres bas de Vigania gris et blaue de laine , 
blanc de gaze, idem bas tricotes, en toute qualité, bas de 
filoselle pluches et autres , bas de soie, chaussettes, en tçut 
genre , chaussons , écharpes, callotins , bas d’enfans en laine 
en toute qualité et grandeur. Le magasin est toujours assorti 
en bas de coton , écru et blanc à jours et unis et bonnets ; 
quantité de foulards, cravattes soie noir et fantaisie, velours, 
madras soie noire , scbals , manchons, tails , linges de table , 
damassés, flanelles , cotonnettes , etc.

'500 gilets et caleçons confectionnés d’apres les meilleurs 
modèles , depuis 1 fl. 25 c. à 6 fis. P .-B.

VENTE pat coupons d’actions de cinquante cen
times , de la belle CAMPAGNE de St.-Leu , 
près Ilesdin ( Pas-de Calais ) , d’une valeur de 
100,000 francs.

Les coupons se distribuent chez M. HAVARD , rue des 1 
Aveugles , maison JANIN , restaurateur, jusqu’inclus le 30 nov. j

A LOUER une bonne MAISON DE COMMERCE, rùc^St
Severin , n° 671,

alîches
el à 1res decontenant la formation des lots et voir les conditions

874

Lundi 3 décembre 1832, à dix heures précises du matin 
on VENDRA au* enchères chez le sieur Stiennon, cabare
tier , à Meeffe , 38 pièces de TERRE en 38 lots , situées 
Meeffe , canton d’Avennes , arrondissement de Huy, province 
de Liège et à Wasseige et Forvil’c, communes environnan
tes. S'adresser à M® BERLEUR, avoué à Liege , ou à M8 
LIBENS, notaire, place St. Pierre, audit Liege, chez les
quels les amateurs peuvent se procurer des affiches conte
nant la situation , les joignanâ et aboutissans desdites pieces 
de terre, on accorde le délai de quatre ans pour en PaJgg

propriété.

P'âce'de^Ptf^E ; accouc'lei|se jurée , demeure présentement
versite , n° 180. 925

»otaife aux enchères publiques , en l’étude du
relevép , le lundi 26 de ce mois, deux heures de
t» 9jgune MAISON sise à Liège, rue Terre en Bêche, 

’ aus conditions que l’on peut voir chez ledit notaire

le prix.

( ) VENTE DE BOIS.
Jeudi 29 novembre 1832 , à midi, au rivage de Chotier , 

M8 DELVAUX , notaire , fera une VENTE considerable de 
BOIS, consistant en belles vernes et poutres, propre a la 
bâtisse , aux houillères et à autres usages , gros chênes, hê
tres , cerisiers et bois blancs *, bois de fosses , étançons, jan
tes , rais, planches de b^te?ux, etc- 

Au comptant.

( ) Mardi, 27 de ce mois , 10 heures du matin , le no
taire PAQUE VENDRA aux enchères publiques en son étude 
rue Souverain-Pont, une JOLIE MAISON DE CAMPAGNE , 
composée de 4 pièces au rez de chaussée , 4 au premier, 
grenier . cave , et entourée de 44 perches de jardin et prairie , 
sise à Beaufays, lieu dit Wenhet.

( ) Le notaire PAQUE, procédera le; mardi 4 décembre 
v832 , à deux heures de relevée , en son étude , rue Sou- 
derain-Pont. à Liège, à la VENTE aux enchères publiques, 
les RENTES dont la spécification suit , et dont.ou peut voir 
les titres chez lui.

1° Une rente de 26 florins 42 cents , due par Pierre Jean 
Constant Naiinne et son épouse née Drion , de Dinant.

2° Une de 9 florins 76 cents, due par la dame Gour- 
mont, veuve 'Waricbet, et Barbe Patigny , veuve Petry, de 
Dinant.

3e Une de 4 fis 74 cents, due par MM. Meunier etDemp- 
tinne , notaire à Dinant.

4« Une de 34 fis. 46-cents, due par M. Wauthier , avoué, 
à Huy.

5° Une de 20 fis' 10 cents, due par Hubert Joseph Delderen- 
ne, annulier , Quai St.-Léonard, à Liège.

6° Une de quatre faaz et moitié d’une pesée et demi de foin 
effractionnés à 7 lis. 18 cents, due par M. Louis Grégoire, mar
chand brasseur , à Liège.

7° Et une de 100 fis. Bbt. Liège , ou 57 fis. 44 cents, due 
par la ville de Liège.

A VENDRE à l’Hôtel du Pavillon Anglais, une excellente 
CALÈCHE de toute confiance, avec avance en glace, malle 
et accessoire, ainsi qu’un bon CHAR-A-BANCS, presque 
neuf et un très fort CHEVAL de cabriolet très-bien dressé. 9(4

Jeudi 29 novembre 1832, aux 9 heures du malin, le no
taire LAMBINONj réexposera en VENTE publique , par 
suite de surenchères, en la maison de son père , sise au Beau- 
Mur , les IMMEUBLES suivans :

1° 42 perches 50 auues de terre arable, située en la cam
pagne de Belleflamme , commune de Grivegnée , sur la mise à 
prix de 1023 fl. des Pays Bas.

2° 65 perches 39 aunes de prairie bien arbore'e, sise au, 
chemin de Breux à Chênée, sur celle de 1804 fl.

3° 50 perches 12 aunes de pré , situé en l’Honncux àüiê- 
née , sur celle de 840 fl.

4° 15 perches 25 aunes de prairie, sise aux Vieilles Voies 
i Chênée, sur celle de 319 fl.

5° Et 39 perches 23 aunes de terre arable, située dans les 
I Bedinnes à Chênée, sur celle de 440 fl.

S’adresser audit notaire LAMBINON , dépositaire des titres, 
I pour connaître les conditions de la vente. 90S

A LOUER pour le Ncël prochain, une MAISON, située 
i rue St. Jean, n° 766, S’adresser Place St. Pierre, n°873. 885



VENTE PAR LICITATION.
Lundi io décembre 4 832, à 4 0 heures du matin, par 

le ministère du notaire SERVAIS, à Liège, et en presence 
cje Monsieur le juge de paix des quartiers du Nord et de L’Est 
de la même ville, au local de ses séances, rue Neuve der
rière le Palais, n° 443, il sera VENDU publiquement et à 

extinction des feux , une MAISON , formant deux habitations, 
avec etable et cour y attenanç.

Ces immeubles sont situes au Rivage en-Pot, commune d’An- 
geui et aboutissent du levant, à un chemin vicinal, vers 
1 Ouest a la Meuse , au Sud et au Nord , à Henri Monseur.

Ils sont actuellement détenus par les sieurs et daine Desaive, 
ireres et soeurs,
a P61**' aV01r communication du cahier des charges près 
de Monsieur le juge de paix et dudit notaire SERVAIS 844

O ADJUDICATION D’IMMEUBLES.
Par le ministère du notaire BERTRAND, il sera procédé, 

en son étude , le 30 novembre 4 832 , dix heures du ma- 
tm , à la VENTE aux enchères et à l’extinction des feux de 

4° Une belle et grande MAISON de commerce avec jolie 
boutique, ayant deux comptoirs, cour, pompes, citerne, 
magasins et belles caves , le tout en très-bon état, sise à Liège , 
rue d’Avroy , n° 554.

Une autre MAISON de commerce, plus petite et égale
ment en très-bon état et bâtie depuis peu d’années, ayant eour 
et pompe, sise en la même rue, n° 557.

o° Une autre MAISON , très-vaste, d’une construction an
cienne avec cour, belles caves, écurie et autres bâtimens , 
le tout servant de magasins, située en la même rue, n° 565.

FEN7.E dune FERME et d autres Propriétés 

foncières
Le jeudi. 20 décembre 4832, à dix heures du matin, par 

le ministère de Me SERVAIS , notaire à Liège, commis à 
cit effet, et en presence de M. le juge de paix des cantons 
Sud et Ouest de la même ville , à son bureau , rue Saint- 
Jean en lie , n° 794, il sera VENDU publiquement et à l’ex
tinction des feux , les BIENS fonds , dont la désignation suit : 
savoir :

i° Une habitation de fermier, avec bàlimms d’exploita
tion, jardins, prairies et vigne y contigus-, le tout formant 
un ensemble , connu sous le nom de Ferme de Goaha , et 
contenant environ un bonnier métrique 74 perches 36 aunes.

2° Une prairie, dite le Pré Gilles Simon , contenant 55 per
ches 57 aunes.

°° Une pièce de terre , nommée Halbauslock , de la contenan
ce de o2 perches 47 aunes.

P*^ce verger , dite le Grand-Vr é , d’une contenance 
de 36 perches 40 aunes.

5° Une pièce de terre, dite Terre en Bow , contenant en
viron 4 bonnier 74 perches 36 aunes. — Les immeubles qui 
précèdent, sont situés au hameau de Goaha , commune de Fié* 
malle-Haute.

6° Une pièce de prairie, contenant six perches 54 au
nes , située en ladite commune de FTémulle-Haute, Sous les 
Vignes.

'° Une pièce de terre, située en lieu dit P enne des Monts , 
commune deMons , contenant 21 perches 79 aunes.

8° Une idem , en lieu dit Grand rlrixhe , contenant 2 bon- 
niers métriques 54 aunes.

9° Une idem, au même endroit, dite Tnxhe Heshaie, 
et contenant 2 bonuiers métriques 38 perches 22 aunes.

40° Une idem , en lieu dit Tapé ne , de la contenance de 43 
perches 59 aunes

4 1° Une Idem, au même lieu, contenant 21 perches 79 
aunes.

4 2° Une idem , en lieu nommé Lonstnche, contenant 4 3 
perches 8 aunes.

43° Une idem, appelée Triche Nifette, contenant 32 per
ches 69 aunes. 1

44° Une idem, audit lieu de Lonstriche , d’un bonnier 36 
perches.

4 5° Une idem , appelée Neuf pré, contenant 56 perches 
67 aunes.

46° Une idem , en lieu nommé Haute lonstriche , de la con- 
tenanca d’environ 87 peiches 48 aunes.

47° Une idem , contenant 43 perches 8 aunes.
Le 8e article et les suivans, jnsques et inclus le 47e , sont 

situés en la commune de Flémalle-Grande. — Tous les im
meubles, déjà indiqués, composent l’exploitation de ladite 
ferme de Goaha.

Après avoir été adjugés séparément, ils seront exposés en 
masse. Celle de ces deux adjudications , qui aura produit le 
résultat le plus favorable aux vendeurs , sera seule réputée 
valable.

48° Une bonne maison et dépendances, avec jardin, y 
aliénant, et aboutissant, vers L’Est, à la ruelle , dite Bruquenade 
au Sud , à la grand’route.

49° Un jardin, dit la P aire et se trouvant en face de cette 
dernière maison.

20° Une prairie en lieu dit Tilloux , contenant 4 7 perches
43 aunes.

24° Une piece de terre , au Lavevx , contenant 28 perches
44 aunes.

Les biens; repris aux n° 48 , 49, 20 et 24 , sont situésen 
la commune de Jemeppe sur Meuse.

L’on peut prendre connaissance des conditions de la vente, 
près de Monsieur le juge de paix et en l’étude dudit notaire 
SERVAIS, dépositaire des titres. 922

( ) A VENDRE.
Deux MAISONS, situe'es rue en Bêche , n° 1210 et 1211 , 

avec un petit terrain pouvant leur servir de cour.
Et une MAISON, quai de la Sauvenière, n° 6, près le 

pont d’Avroy , ayant un bâtiment sur la Fontaine.
S’adi esser au notaire DUHART.

197 Le lundi 3 décembre 1832, à 3 heures après dinde ; il sera 
procédé par le ministère de Mc MOXHON , notaire à Liège, 
en son étude , place S t -Barthélemi, à la VENTE aux enchè
res d’une RENTE annuelle et perpétuelle de 322 florins Bra- 
bant-Liége. ou 391 francs 41 centimes, libre de retenue , et 
raclietable à 3 1,2 p. ü[0, constituée par acte de rendage , et 
très bien hypothéquée , due par un riche propriétaire de 
cette ville.

S’adresser audit notaire pour connaître les titres et conditions.

Le 6 décembre 1832 , à 11 heures du matin, il sera pro 
cédé en l’étude et par le ministère de Me GILK IN ET , no
taire à Liège , à la VENTE aux enchères publiques , en trois 
ots . de un bonnier 13 perches 35 aunes de pré, en trois 
pièces, situées dans le fond de Pietresses , commune de Ju- 
pilie, dont deux sont tenues à bail par le sieur Toussaint 
Joseph Massait, et la troisième par Louis Renson , de Ju- 
pille. — S’adresser pour connaître les conditions , en l’étude 
dudit notaire , dépositaire des titres de propriété. 86g

( ) IMMEUBLES A VENDRE A L’ENCHERE.
En l’étude de M» BERTRAND , notaire à Liège, il sera 

procédé le 27 novembre à 9 heures et demie du matin , à 
la VENTE aux enchères publiques des OBJETS ci - après •

1er Lot. — Une pièce de houblormiere de la contenance de 
13 perches huit aunes , située à Droixhe , commune de Gri- 
v egnée.

2° Lot.— Une autre houblonnière de la même contenance 
située en lieu dit Tanixhe, commune de Grivegnée.

oe Lot.— Une autre houblonnière, même contenance, sise 
audit endroit nommé Droixhe.

4e Lot — Une autre houblonnière de la contenance de 21 
perches 80 aunes, sise au Chêue, à Londoz.

5e Lot — Une autre houblonnière en 2 pièces , contenant 6 
perches 50 aunes, sise au Chêne, à Londoz.

6e Lot. — Une pièce de terre à labour contenant vingt-une 
perches vingt aunes , située au buis Herez , commune de 
Jupille.

7e Lot. — Une pièce de pâture appelée Fontemal, en la com
mune de Jupille , contenant 34 perches 88 aunes.

8e Lot. — Une piece de terre de la contenance de 34 perches 
88 aunes, située au-dessus de Jupille, commune de ce nom, 
prés la Croix Hayneux.

9e Lot. — Une pièce de terre appelée Sart Huet, contenant 
17 perches quarante-quatre aunes , sise aux Bruyères , coin - 
mune de Jupille.

10e Lot. — Une pièce de terre contenant 17 perches 44 au. 
nés, située aux Bruyères , près de la ci-devant houillère du 
Haut Charbon.

S'adresser pour connaître les conditions de la vente audit Me 
BERTRAND , notaire.

VENTE DIMMEUBLES PATRIMONIAUX POUR SORTIR 
DE L’INDIVISION.

( ) Le mardi , 4 décembre 1832 , à dix heures précises du 
matin, au domicile du sieur Brabant, cabaretier, à Sty , 
commune de lionceel , canton de Waremme, il sera procédé 
par le ministère de Me JAMOULLE, notaire à Faime, com
mune de Celtes, à la VENTE aux enchères publiques des 
IMMEUBLES ci-après désignés :

1er Lot. ■—- Article 1er. — Un corps de ferme appelle la 
ferme de Steck, situé à Horion, commune de Horion IIo- 
zémont, canton de Hollogne aux-Pierres, consistant en un 
quartier de maître , couvert en ardoises, logement pour le 
fermier, écuries , bergeries, étables de vaches, stables de co
chons , granges, hangard, fournil, poulaillier, leurs appendi
ces et dépendances.

Art. 2. Un jardin légumier , situé en face de l’habitation 
contenant 13 perches 78 palmes, 3 v. g.

Art. 3. Un autre jardin légumier, appellé l’Aheniere conte 
nant 26 perches 157 palmes , 6 v. g.

Art. 4. Une prairie , nommée le Vieux Cortil, contenant 115 
perolies 743 palmes ,1 b. 6 v. g. H p.

Art. 5.Une autre prairie, nommée le Neuf Cortil, 131 perches 
436 palmes,! b. lu v. g. 3 p. 1

Art. 6. Une idem , nommée le pré Biéva, 98 perches 524 nal- 
mes , 1 b. 2v. g. 12 p ^

Art. 7. Une idem avec jardin , 192 perches 914 palmes 2 b 
4 v. g. 5 p.

Art. 8. Une idem , devant l’endroit où était la ferme Hellar , 
appellee pré Simon , 16.perches 784 palmes , 3 v. g. 17 p' 

Tous es immeubles ci-dessus sont contigus les uns aux autres. 
r2me. Lot Une pièce de terre , sise derrière les prairies de la 

forme, |3 perches 78 palmes, 3 v g.
3me. Lot. Idem en labour, qui formait aulrefois deux praé. 

ries, l'une nommée le Val Notre Dame, et l’autre le pri" 
Lahaut, situé à Horion, 15! perches 272 palmes, 1 b. 14 v-
gr. 14 p.

4me. Lot. Idem eu labour, sise campagne entre Horion et 
Dommartin eommune de Sb-Georges , 352 perches 113 pa|. 
mes, 4 b. 1 v. g. 1

5me. Lot. — Idem , assez près de la préalle , commune 
de St.-Georges 42 perches 69 palmes , 9 v. g, 3 p.

6me. Lot — Idem, sise entre Horion et Dommartin, com
mune de St. Georges, 84 perches 840 palmes, 2 b 2 v. g.

7me. Lot. Idem, sise audit Dommartin , en lieu dit à 
la Préalle , 9 perches 809 palmes , 2 v. g. 5 p.

8me. Lot. — Idem, situé derrière le pré Lahaut .audit Horion 
98 perches 306 palmes, t b. 2 v. g. H p

9me. Lot1 — Idem , située vis à vis du pré Lahaut, com
mune de Horion Hozémoot, 10 perches 878 palmes, 2 
v. g. 10 p.

lOine Lpt. —Idem , sise assez près Je la précédente , 46 per
ches 210 palmes, 10 v. g. 12 p.

lime. Lot. —Idem, idem, 17 perches 438 palmes, 4 v. g.

r„s!f cainPaJhe dite sous 0milaj
perches *7

I2me. Lot. — Idem , __
commune de îIorion-Hozémont 
I v. g. 16 1 [2 p.

I3me. Lot.— Idem , sise campagne de la Marsalle. 
mune de S.-Georges , assez prés de la Préalle, 23 perdiez1 
palmes, 5 v. g. 6 p. perçues,4,

perches 8« ^ ^
ches“M XeT,I77gSTp.anSlaGraDdeCamP^e,30 ,

nJs6,T vL°gT Idem SiSG niême camPa8ne, 8 perches 719;
pallia v0tg.7pJera’ 3USSi Grande Camra8ne’ 8 Perche,

1 Sme. Lot. — Idem , sise plus vers Haneffe , que l’arbre 
la Croix, 45 perches 774 palmes, 10 v. g. tob.

I9me. Lot. — Idem, sise campagne de Rogniva pai
2Urbonïïérsnet Pai'“e “’ ‘74 P^cb^ 377 pa Z

20me Lot. - Idem , sise en lieu dit aux Croix , commi 
de Horion Hozemont , 26 perches 157 palmes, 6Ve“

21 me. Lot — Idem , s'se en lieu dit à la chaussée ,coraB 
cl2 Horion , 6l perches 32 palmes, 4 4 v. g.

22me. Lot. — Idem , sise même campagne à l’autre côté 
la chaussée, 474 perches 377 palmes, 2 b.

23me. Lot. — Idem , sise dans la campagne de Chamboui 
commune de Honou - Hozémont, 47 perches 954 palm 
4 4 verges grandes. , r

24me. Lot. — Idem , sise dans la campagne île Gi 
commune de Horiou-Hozemont, 95 perches 907 palmes, 
bon. 2 verg. gr. 1

25me. Lot.— Idem, sise au même endroit, 68 perche 
palmes , 45 v. g. 4 2 p.

k°t. Idem , sise dans la campagne dite Cbapi 
audit Horion , 50 perches 4 34 palmes , 41 v. g. 40 p.

27me. Lot. — Idem , sise campagne de StehalleauditHorfc 
24 perches 797 palmes , 5 v. g.

28me. Lot.—- Idem, sise en lieu dit Lhoneux, commu 
de Horion-Hozémont, derrière la prairie Gilles Simon, 8ni 
dies 749 palmes , 2 v. g.

29me. Lot. — Idem, dans un enclos , sise audit Lhoue 
6 perches 538 palmes , 4 v. g. 40 p.

30me. Lot. — Idem , sise dans la campagne dite Fond d’ 
audit Horion ,37 perches 491 palmes, 8 v. g. 12p.

34 me. Lot. —Idem , assez près de la précédente, 41 pei 
44 5 palmes, 9 v. g. 4 0 p.

32me. Lot. — Idem, sise campagne de Jeneffe, en Ih 
4cmpagne de Pissouri, 26 perches 4 57 palmes, 6 v. g 
ca33me Lot. —Idem, sise en lieu dit derrière Chantr

mmune de Jenelfe, 130 perches 782 palmes, un bo 
Oo verges grandes.

34me. Lot. —• Idem , sise au même endroit que la precei 
43 perches 594 palmes, 4 0 v. g.

Ces BIRNS serout Vendus en de'tail , libres de charg 
d’hypothèques. Il sera accordé t ute facilité pour le j 
ment du prix.

S’adresser, pour connaître les titres et conditions 0 
VENTE , au dit maître J .MOULUE, notaire à Faime, 
m aître CAtîLlEll, ancien notaire, rue Hors-Cliàteau, n°

Liège.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 21 ncvci&bre. —Rentes, 5 p. °[°»ioU

du 22 mars 4830 
sept. , 00 fr. 00 
4 830, 67 fr. 40 
— Certif.

, 95 fr. 95 c. - 
c. — Rentes , 

— Ac ions

4 1,2
, 3 %,. joints. _

de la banque,
-Certif. Falconnet, 81 fr. 10 c.—Emprunt royal (1 > » 
830,56 3,8. — Emprunt d'Haïti , 00 fr- 80. 11 ‘ 1

81 0,0. — Emprunt belge 74 0,0.

du 22 J»;

Bourse d'Amsterdam du. 22 novembre. — Defle aC7i
5,16 0,00 , idem diü'érée , 00 0,0. — Bill, de c^aa&0iQ mO 
— Syndicat d’amort., 00 0k ; idem 3 H-■..; A coniRente remb , 2 1,2 °lo , 00. - Act. de la Soc.eRdec^ 

, U t ‘ „ n. Irlfuv
gr liv , 00 0|00, idem C- Hamb.

00 0,0.

1,2 °,„, 00.
inerce , 00 0,00. — Rus. Hop. et ce, > ;jpm ei 

00 0|00, idem C- Hamb., 00 0,0, 1ft 
a L. , 00 00,00. — Danois à Lond. , 00 Dl0. -, (,n
0 > , 66 1,2. - Métalliques, 80 0,0. — NafJts flO.'-A.
idem à Lond., 00 0,0. — Perp. àAmst. , 48 3,8 00. 
i™ levée , 000. - Rente perp. , 00 0|0. - J-ots __ & 
1 0 0,0.— Brésil. , 00 0,00 — Grecs 2» levée, OU'flu- 
0e guerre, 00 0,0. — Bill, du trésor, 00 OIOU.

Bourse d'Anvers, du 23 novembre"
Effets publies. — Métalliques, 85 1,2 00 R 

tianx , 375 0,0 000. — Napolitains, 74 0,00 I ;

Pots p*
— Métalliques, 85 1,2 00 R __g,ieli» 

tianx, 375 0,0 000. — Napolitains, 74 °I”r . f Am=l
00 0,0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0|J,___p0,5
dam. 48 7|8 49 P. — Anglo danois, 00 nq"niO -- £ 
Pologne , 00 0,0 00. — Anglo brésiliens , 0“ ^ |U 
punit romain , 00 0,0 00. — Emprunt belge J " plein 
000 0|0 00.— Idem de 10 millions, 00 U,'
24 millions, ~ “ï73 0,0.

Arrivages au port d’Anvers , du 22 nnV
VCB* ^ *La galéasse suédoise Foi tuna, cap. Janssen »

holm , chargé de goudron.
Le kof hanovrien Jonge Jacob , cap. 

chargé de bois.
40 navires chargés de céréales.

Wever vende M

Bourse de Bruxelles , du 22 novembre* 
illions, intérêt 99 3i t A. — Emprunt '-;“ 

intérêt, 99 3t4. ----- Emprunt de 24 misons,

Empr“."1 ‘|ei
n .mlli-’W ’S

II. Lignac , impr. du J ournal, rue du Pot-
:d’0r, ri” 622 ’
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tato, U 2« novembre. — Jusqu’à present ni 
chargé d’affaires , M. Dedel , ni le ministre plé- 
oltnliaire hollandais , en mission speciale , n’ont 

manifesté l'intention de quitter l’An-
-|ern.
-On écrit de Deal, 20 novembre ;
île bâtiment français, la Bayonnaise , le 20 
ns, est arrivé de l’Est, et estreste' ici avec 
vaisseaux de la même nation , le Suffi-en et la 

ipmèiie. Le vaisseau anglais Larne a fait voile 
-üi, cinglant vers la mer à-» Nord, avec des 

dies pour sir Puiteney .Ualco.ai. a
-Le Canton Register annonce <ue l’insurrec- 

ffl Chine a pris un caractè*',^ menaçant , et 
àu des craintes pour la ville de Canton. Il 
oit que les rebelles ont défait [ns troupes im- 
iiè et se sont emparés de ■ ta vnile de Keang 
'"bas la province de Hoo Nau, Le général de 

Nui a été tué,
bassure que les Anglais vont obtenir quelques 
«lias concessions de la part de la Chine , sans 
1 cbViges de lui déclarer la guerre.

FRANCE.

fe 22 novembre. —La chambre des dé- 
,3 la lin de la séanco d’hier a procédé à la 

»nation de son président.
Je nombre des votans est de 376.
•ici le résultat dn scrutin : 
jhapin aîné , 234 suffrages ; M. Laffitte , 136; 
"•pin, sans autre explication, r; Dnpout de 

2 ; M. Gaillard Kerbertin , 1 ; M. Bérenger , 
ubre égal à celui des votans , 376.
Dupin aîné ayant obtenu , au de‘à , la majo

rai T éla,t 109 » ® die proclame pré- 
1. e " rbätnbre pendant la sessiou.
“)oard hui, ont été nommés vice-présidens. MM. 
•8er 1 Etienne , B. Delessert et de Schonen.

Iltl k,cjlamkre des pairs, M. le president a 
•rge de former la commission pour la rédac- 

«»t |^r0|et ^'adresse. Ce sont MM. le duc de 
ij-11 ’ e doo Decazes , le comte Molé , Augus
te ,i'erè- ° com,e Montesquiou , le comte Phi- 

e oegur , le duc de Trévise , et Villemain.
, jnJ' a,sareque M.Teste doit faire incessamment 
iociif1^6 r °a ,n'n’a*®re sur I® situation de» 
J?118- ^ ailra** réuni à ce sujet desdocuuiens 

«mit intérêt.
®tos 'J aDilonce 1ue les dépatations des dépar
ti« 6S P^0,3 yaPProchés de la capitale sont en 
NuTs ^doiter le roi à l’occasion du dan- 

6 oa Majesté a si heureusement échappée.
ij-0 ®arq[ois de Lansdowne a eu avant son dé- 
8uf- r Londres nue conférence avec M, Pozzo 
C de Werther. Ou assure que ces di- 
I,,. 0nt délibe'ré sur la question d’un congrès 
Wer' P00r r®8'er *es affaires de l’Europe , et 
■;lorj rUne conflagration générale. On prétend 
°P°sisio an®d°w,7e anrait fortement approuvé cette 

n’ aî°ute que M. de Werther aurait 
s j UUe conférence avec M. de Broglie,
>ij a est. fortement question de l’entrée da M 
‘n]inist^lln,Stè-re* °“ 0ss?re môme qoe la liste 
I est «*« composeraient le nouveau cabi- 
%tiqu;r ’ et,. 4Qe les membres du corps di- 
lC(ît ont déjà expédiée aux cours étraugè- 

apinion*8 Tr* k°norakles et de natnre à rassu- 
"biiiaire, Put,llclue< alarmée par l’avènement des 
s0n * (Temps.)

,P^S. en P*03 aux ministères de 
nation |6 'nle'rieur de la mobilisation des 

%vean, de ^"tières du Nord et de l’Est. 
Il!®« "0 don ™arckes de chevaux viennent d’être 

j Partement de la guerre.
Q8e vieut d’être rendu à la liberté.

— Nous lisons dans le Constitutionnel i
« On annonçait aujourd’hui comme certaine l’ar

restation de l’individu qui a tiré le coup de pisto
let du ig novembre. Le fait est qu'on a arrêté un 
jeune homme do a5 ans , étudiant en droit , sur 
lequel planent quelques sonpÇons graves. Maison 
ne saurait encore rien affirmer, et les bruits qui 
ont couru étaient pour la plapart inexacts et 
exagéré».

Les details que donne le Nouvelliste sout dans le 
même sens.

— Voici la liste des navires hollandais sur les
quels le séquestre a été mis dans les ports de 
France :

a Janita Margarita , Vyf-Gebroeders , Anna-Ma
ria , Jonge-Maria , Hoop , Margarita , Courrier , 
Johaona-Carolina, Harmonie , Gebroeders , Onder
neming , Maria , Concordia, Aurora , Vrouw-Ach- 
ma , Verwachting , Noord - Holland , Hermanns , 
Félix-van-Botterdam , Èendragt, Gezy na-Johanna , 
Vrouw-Alida , Helena-Jacob .^ Goede-Hoop , Jong- 
Sjiske-Tromp , Vriendschap, Jacoba. c

BELGIQUE.
Anvers , U i/y novembre. — Le quartier général 

qui était a Merxem a quitté cette résidence , pour 
s établir à Borgerhout , ou il est deseendn depuis ce 
matin. Eu quittant Merxem , le maréchal Gérard a 
voulu se rapprocher de la citadelle a6n d’être plus 
® f nieme de surveiller les opérations du siège,
1 etat-major , 1 intendance et !s poste aux lettres de 
l’armée sont aussi installés £ Borgerhout.

Les travaux préparatoires pré;: nient une activité 
et un mouvement prodigieux,. Uns formidable artil
lerie de siege s’avance et tout ce matériel se ré
partit à proximité, La disentitle. ßt l’qrdre sont 
tels qu il n’y a pas ta moindre plainte. Il est im
possible de voir plus d’accord et d’harmonie. Le 
plus beau temps favorise toutes les dispositions de 
l’armee. Il n’entre en ville que peu de français et 
les permissions ne s'acordent que trèB-diflicilement. 
Le maréchal parait voaloir éviter tout soupçon 
d’une collision quelconque entre sou armée et la 
ville,

Les princes sont venus ce matin , en curieux , vi
siter la catbe'drale et les monumens. Us sont répar
tis immédiatement.

Le duc de Nemours a inspecté à midi les batte
ries le long des quais ; ce prince était accompagné 
de plusieurs généraux français et du major du génie 
belge.

Les opérations du siège , proprement dites , ne 
pourront commencer avant mardi. On continue à 
négocier pour la neutralité de la ville.

— Nous recevons la nouvelle qu’uo détachement, 
de troupes françaises ayant poussé une reconnais
sance jusqu’au village de Zundert (extrême fron
tière) , les troupes hollandaises commandées par un 
officier qui occupait ce point, ont tout à coup pris 
la fuite ers laissant sur le terrain plusieurs fasiis 
L’officier y a laissé sou schako et son épée.

— Nous pouvons assurer que jusqu’ici aucune 
sommation n'a été faite à Chassé.

— A peu près 2,000 mineurs s’occupent depuis 
trois jours à faire des gabions dans nos environs ï 
ce nombre n’a pas été suffisant, car hier nne partie 
de la ligne s’occupait de cette besogne. Le plus beau 
temp favorise ce travail.

— Nos soldats élèvent deux nouvelles batteries 
au port en face de la tête de Flandres.

— Ce n’est pas sans satisfaction que nous voyons 
nos troupes fraterniser avec les troupes françaises. 
Jusqu’ici pas la moindre querelle n’eat venue à 
notre connaissance. Tous les habitant s’accordent à 
faire l’éloga des troupes qu’ils ont à loger, la plus 
franche cordialité règne partout. On dirait que c’est 
à dessein pour contredire les orangistes ; car à en-

teudre les mauvais bruits qu’ils font circuler , noss 
paysans se plaindraient de vols, nu troupes sa 
seraient battues avec les soldats, des duels auraient 
eu lieu entre des officiers appartenant aux deus 
nations , et mille autres contes pareils.

— Toute la nuit on a entendu des fanfares et le 
bruit des clairons dans la Citadelle,

— Depuis deux jours des ouvriers sont occupés à 
placer les plaques de cuivre qui doivent servir de 
toiture à la partie de notre nouvelle salle de spec
tacle qui recouvre l’hemicycle formant la façade de 
ce superbe monument et qui s’étend depuis la cam* 
panille qui surmonte la coupole de l’édifice, jusqu’au 
frouton.

—La canonnade que l’on a entendue dans la direction 
de Flessiugue paraît provenir d’un engagement entra 
les Belges et les Hollandais qui voulaient faire ttue 
coupure près de Liefkenshoek.

— Les hollandais ont démoli à la Tête de Flandres 
une maison près-de l’embarcadère et y construisent 
une batterie.

— La nouvelle donnée par les journaux hollan-j 
dais , de la prise d’un cutter de guerre français , pae 
une corvette hollandaise est complètement fausse. Ta 
n’y a eu aucun engagement entre des bâtimens âe 
guerre et les flottes anglaise et française ont ordre 
d’éviter tout contact hostile.

—Les officiers du génie français disent hautement’ 
que le siège ne sera pas de longue durée. L'atta
que commencera par la Tète de Flandres, et ori 
tâchera de faire écouler les eaux qui la défend 
dent , au moyen du percement d’une digue à 
Bürgt.

Le» officiers français continuent leurs excursions 
autour de la citadelle ; ils reconnaissent les posi* 
lions el-iôk’snt de nombreux, plans de tentes Ica 
localités.

— Par arrêté de Sa Majesté, en date du 16 
de ce mois , M. le major Ramaekers a été promu 
au grade 'de lieutenant-colonel d’infanterie et ap
pelé à remplir les fonctions de grand prévôt da 
l’armée.

—G est à tort qn’il a été annoncé qu’une dernière 
sommation avait dû être faite au commandant de 
la citadelle , hier 22. Que des communications aient 
eu lieu entre M. le maréchal et le général Chassé, 
qui ne soient pas de nature à être livrées à la pu
blicité , c’est possible; que votre ministère, em
barrassé , dit-on ici , vis-à-vis voire représentation 
nationale, presse l’événement de tous ses efforts et 
de toutes ses instances , c’est possible encore ; mais 
il ne faut pas que ces considérations fassent perdre 
de vue , la^ responsabilité du commandant de l’ar
mée , placé devant la général Chassé , vieil offi
cier , qui peut vouloir terminer «a carrière par 
une résistance désespérée , par un coup d’éclat , 
sa responsaiblité aussi devant la chance d’une sai
son que chaque instant peut rendre désastreuse Tou
tes les dispositions se prennent pour le cas d’une 
défense opiniâtre. En cas de brèche , et dans la 
supposition où le général Chassé attendrait l’assaut, 
l ordre d attaque des brigades est déterminé. Lq 
jeune dac d Orleans a réclamé son rang d’avant« 
garde , et c est sa brigade qui attaquera la pre
mière , et aucune considération ne l’empêchera 
dette a sa place, qui est, le cas d'atlaque arri
vant , de montrer le chemin aux soldats. Le prince 
a manifesté sa résolution sur ce point de la manièra 
la plus formelle. (Em)

— 11 y aura dimanche, 2S novembre prochain, 
a dix heures do matin, réunion publique dans le
ffical de la Grande-Maison-aux-Gauffres de cette 
a M , 7 esamlnera la conduite parlementaire da 
de M. le baron Osy , et surtout si, comme !s dé
pute a ose le déclarer à la face de la nation , l'o
pinion qu il a e'unse dans la séance de la chambra 
des représentai at novembre dernier, à l’os-
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casion da ia* (l'sêössïön 3tï projet d’adréSSê ; en
réponse au discours de la couronne , est parlage'e 
par tous ses concitoyens , Anversois , bien en
tenda,

On y présentera aussi an acte d’adhésion à la 
repense qne lai a faite dans la même séance notre 
honorable député M. Verdossen.

Tous les habitana d’Anvers , sans distinction . sont 
invités à s’y rendre et à prendre part à ce qui sera 
délibéré et arrêté dans la réunion.

Anvers, le 23 novembre , sept heures du soir.
Aujourd’hui , les Hollandais ont été occupés à 

pratiquer une coupure d’inondation à Liefkens- 
hoek , foit situé sur la rive gauche de l’Escaut , 
entre Doel et Calloo. Les paysaus , effrayés de cette 
démonstration, sont accourus ce malin à Anvers 
pour demander de prompts secours. Comme je leur 
ai parlé moi-même , je certifie le fait. Ils m’ont 
raconté que l’on a tiré , depuis le fort de la Perle, 
un coup de canon à mitraille sur M. Kailwaert , 
major au 6e régiment d’infanterie belge , qui s’est 
empressé d’aller en reconnaissance , au premier 
avis qui lui a été donné de cet acte d’inhumanité.

J’ignore les précautions qui auront été prises pour 
secourir ces malheureux. , seulement ce que je sais, 
c’est que M. le colonel Buzen , ainsi que ses 
aides-de-camp, ont été toute la journée en mouve
ment , et que M. le maréchal comte Gérard ; ac
compagné d’un nombreux étal-major , sortait encore 
à quatre heures et demie du soir de l’hôtel Saint- 
Antoine,où se trouve logé l’infatigable colonel. [Ind.)

Bruxelles , le 24 novembre. — S. M. le roi est 
parti ce malin à 8 heures par Malines à Boom , 
S. M. sera ce soir de retour en cette résidence.

— Le ministre de la guerre , accompagné d’un 
de ses aides-de-camp , M. Jacques, est parti ce 
matin pour Boom ; il sera de retour à Bruxelles 
ce soir.

— Flier , est arrive' en cette ville , un transport 
de 200 chariots de poudre , boulets et munitions , 
venant de Fiance et destiné pour Anvers. Cent 
cinquante chariots sont encore attendus aujour
d’hui.

— Le Ier régiment de ligne belge a quitté Bruxel
les hier matin après avoir passé l’inspection du gé- 
ne'ral Clump ; il se dirige sur Louvain.

— Le prince de la Moscova , fils aîné du maréchal 
Ney et geudre de M. Laffile , est en ce moment à 
Malines.

— Le collège électoral du district de Bruxelles , 
est convoqué pour le ro décembre , à l’effet d’élire 
un membre de la chambre des représentai en 
remplacement de M. Barthélémy, décédé. Les 
électeurs des districts de Tournay et de Soignies , 
sont convoqués pour le 6 du même mois , à l’effet 
de pourvoir au remplacement de MM. Goblet et 
Duvivier.

— On lit dans l’Emancipation d’aujourd’hui ;
« La chambre des représentans n’a pas encore 

terminé la discussion sur le projet d’adresse au roi. 
Mais on a pu juger que M. de Meulenaere , en pre
nant la parole sur la question de l’évacnation ter
ritoriale , avait jeté un grand jour sur cette diffi
culté, et l’avait beaucoup simplifiée.

a Les paroles de cet orateur recevaient un inté
rêt de plus de sa qualité de membre du précédent 
ministère. Après avoir entendu développer par le 
ministère actuel un système dont il se dit le con
tinuateur on éprouvait le désir de savoir com
ment ce même système serait expliqué par celui 
qui l’avait fondé ou avait présidé à sa fondation.

» Nous croyons pouvoir porter sur le résultat 
produit par le discours de M. de Meulenaere un ju
gement qui ne sera pas contesté, c’est que ses dé- 
veloppemens ont paru satisfaire l’opposition en mê
me temps que les ministres faisaient aussi des sig
nes approbatifs.

» Sa conclusion est que l’évacuation ne doit être 
consentie par la Belgique qu’à certaines conditions , 
sous certaines garanties.

» Il faut notamment , suivant M. de Meulenaere , 
que le roi Guillaume adhère d’abord aux arrange- 
inens territoriaux avant d’être mis en possession 
d’aucune partie de notre territoire. En terminant ,

M. dë Méaleniérè a laissé S M. Gablet on§ liehe 
à remplir , qui probablement déterminera ensuite 
le vote de la chambre , c’est de bien préciser les 
conditions que le gouvernement compte mettre , les 
précautions qu’il prendra avant que l’évacuation 
réelle ne s’effectue.

» Ces explications, si elle« sont franches , sont de 
nature à rassurer. »

Liège, le 25 Novembre.

- Le ministre de l’intérieur vient de décider 
que les gardes civiques , miliciens des classes de 
1826 à 1829, qui ont été exemptés du service de 
l’armée de réserve, en vertu de la loi du 4 juillet 
i83* , ne peuvent réclamer le bénéfice de cette 
exemption relativement au premier ban , ni par 
conséquent cesser d’en faire partie, attendu que 
les exemptions de ce ban ne peuvent s’obtenir 
que conformément aux dispositions des lois sur la 
garde civique.

— Un arrêté 'royal au 22 novembre , accorde 
un subside dé deux cent cinquante florins (fl. 25o) 
à la régence de Liège ,pour le soutien de la secoude 
école qu’elle a érigée pour les filles.

Un autre du même jour accorde à la régence de 
Liège , pour le soutien de ses écoles gradienoes , 
un subside de a5o ü.

— On écrit de Namur, a3 novembre ï
• M. Pescatore est parti pour Arlon par la di

ligence ; il était sous la conduite de M. Enab
ling , capitaine au deuxième lanciers , et d’un ma- 
réchal-des-logis. »

— On écrit d’Anvers, le 24 novembre ï
« La masse des habitans d’Anvers et de Bercbem 

continue à être animée du meilleur esprit. La ter
reur qui existait d’abord commence à se dissiper ; 
déjà même quelques émigrés sont revenus dans la 
ville. »

— La garnison d’Anvers (la ville) ne dépasse pas 
en ce moment 5ooo hommes , mais un corps de
i5,ooo hommes (belges) pourrait être réuni dans 
la ville en deux heures.

— On sait que le découragement se met dans 
les soldats qui forment la garnison de la citadelle , 
nous devons à la vérité de dire qu’il n’en est pas 
de même des officiers qui sont résolus de se 
dévouer.

— Les communications avec la Hollande ont tou
jours lieu par Breda , pour la facilité du commerce , 
et sous l’inspection réciproque de l’un et de l’autre 
gouvernement ; on pense qu’elle» continueront mê- 
même lorsque la citadelle sera attaquée , s’il n’y a 
pas agression de la Hollande.

— Le Correspondant de Nuremberg mande sous 
la rubrique de Francfort , que la diète germanique 
veut intervenir activement dans les affaires belges 
et que le Luxembourg sera occupé par des troupes 
fédérales.

— Samedi dernier pendant la nuit , le vaisseau 
de ligne anglais le Talavryra , et la frégate fran
çaise la Calypso , en voguant à pleines voiles se 
sont heurtés avec violence. Le choc a été tel , 
que l’on considère la flotte combinée comme dimi
nuée de deux voiles ; l’an et l’autre bâtiment ayant 
besoin d’un temps considérable pour réparer ses 
avaries.

— On écrit d’Ostende le 22 :
« Ce malin est entré dans ce port et retourné 

l’après-midi un de nos bateaux pêcheurs ayant à 
bord un officier de la flotte anglaise venu pour pren
dre des informations sur l’entrée et l’avancement 
de l’armée française en Belgique.

» Nos bassina se trouvent encombrés de bâ- 
timens. »

— On lit dans le Globe :
« On compte neuf mille hommes de cavalerie 

dans l’armée française qui s’avance en ce moment 
contre Anvers ; ce corps de troupes , inutile pour 
les opérations du siège de la citadelle , servira à 
empêcher les hollandais d’inquiéter l’armée assiégeante 
ou d’en venir b une action avec les Belges. En 
effet, si une fois l’infanterie hollandaise était dé
faite , il serait facile , avec un corps de cavalerie 
aussi nombreux , de détruire complètement leur 
armée.

Sau.« doute : gonvërnêtnenl 3e France et
gleterre feront un compte exact de tous les fra;J 
qu’aura nécessités l’expédition commencée contre 
la citadelle d’Anvers , et le montant, quel q,’j| 
puisse être, sera déduit des sommes dûes par I 
Belgique à la Hollande. »

— On écrit de la Prusse rhénane , vj novembre!
Il n’y a que les troupes de ligne du corps d’arl 

tsie'e de Westphalie et une faible division du corp 
d’armée du Rhin qui doivent se rendre sur la f™ 
tière hollandaise ; aucun habitant des province 
rhénanes n’a vu d’autres troupea, aucune landwlie 
n’a reçu l’ordre de se mettre en marche, Lc> ré 
serve» seules ont été appelées , et depuis bier eilet 
retournent déjà dans leurs foyers , laissant uni 
partie des hommes qui les composent pour cou 
plèler les régimens ; on voit par là qu’il était fast 
que toutes les réserves dussent se mettre en march 

Si l’on croit que l’entretien des troupes qo’om 
mises sur pied peut ébranler les finances de l'état] 
alors chaque manœuvre de corps ferait subir 
papiers une baisse encore plus forte que celle dàj 
joard’hoi. Est-il possible de croire que la Priai 
après avoir maintenu le repos da monde dans di 
circonstances si importantes s veuille courir li 
chances d’une guerre européenne pour la ciladelj 
d’Anvers , deetine'e depuis long-temps à être remü 
à la Belgique ? c’est ce que la raison te refuie 
croire. (Gai. de la Poste.)

— Des personnes bien instruites se refusent et 
core à croire à la guerre et ne considèrent les 
paratifs qui se font en ce moment qne comme dei 
démonstrations fort mesurées, et faites seoleiuea 

ans le but de conserver la paix. Ou est du rest 
prêt à tout événement. (Gorr. de Hambourg)

— On raconte que le jour de l’entrée des priée 
en Belgique ; ila firent une halte sur la route t 
Leuze, avec les lanciers de Nemours, poor p« 
dre un peu de repos et de nourriture. Les jeun 
ducs déjeunèrent aur le gazon, au milieu de let 
officiers; à la fin du repas, le duc dOrlean 
voyant un pauvre qui se tenait à quelque distant 
lui cria ; « Approche , mon brave homme , prej 
ceci, et que tu puisses dire que , dans ta vie, 1 
mangé à la table du fils du roi des Fr3"?11®', 
Ou pense bien que le pauvre ne se le ut f 
répéter,______________

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.

On écrit de Berg-op-Zootn , 21 novembre . 
a Hier , on était informé que la garnison à 

ten , s’était retirée et qu’elle était reinp e 
détachemens français qui se sont ‘’g"'®11’ 
1.1:. s. tr. 5.... . Ri-nscbaet et ,blis à Eekeren , Schoeien, Braschaet caV3!e
à Capellen, il était arrivé 2 escadrons 
française.

— Ou écrit de Dordrecht, à la date Ja 

vetnbre : . „Isst
«Dimanche, sont encore parW ° d'Anvers

avec des provisions pour le château „ va\ss< 
■ ’ la citade le■ »«'

bord beau°°>!P
• ,{d bul

hier soir est encore parti de 
charg’d des dépêches ; il avait a 
soldats retournant à leur corps : anl _ 
arrivé un détachement de schutters du 
tentrional. »

, — On écrit de la citadelle d’Anverj 
« Le géuéral Chassé a nommé on ƒ tsqui 

fense pour la citadelle d’Anvers ,1e® ^ colI)f 
pendent et la position sur l’Escaut; 1 jn, 
MM. le général-major de Favange, °“ c0a\a 
l’infanterie ; le colonel comte de Dua > ;tân)ile cap'litat»
dant de la 10 afdeeling infanterie; ^es|]a 
marine Koopman , commandai! ' dvrSJt' com“’*11® 
S. M, devant Anver le major »° > l’an1
de place , le major oeelig , comman a jant du 
rie; le major Van der Wyck, comi» cgiagie 
oie, et l'intendant adjoint Muller >
T)1Au départ des dernières nouveUes

f* Aiiooi 1 uvaif rU.Q tPflU dêlce conseil avait déjà tenu p"
— Aucun journal ne donne de ^ el)|i 

snr le combat qu’on disait avoir jse, 
Fliegende Fisch , et une corvette

H. Lignac, impr. du Journal, rue du Pot-d’Or> »


